
Historique	:	Victoire	des	IBODE	et
du	CIB	devant	le	Conseil	d’État	!	

	⚠	Cette	actualité	vous	concerne	ainsi	que	tous	les	IBODE	⚠	
Partagez-la	à	vos	collègues	et	faites	valoir	vos	droits	!

Après	 4	 ans	 de	 bataille	 judiciaire,	 le	 Collectif	 Inter-Blocs	 («	 CIB	 »)
vient	 de	 remporter	 devant	 le	 Conseil	 d’État	 une	 victoire	 historique
pour	 tous	 les	 IBODE	 en	 obtenant	 la	 rétroactivité	 de	 la	 NBI	 de	 13
points	pour	les	1.500	IBODE	qui	ont	fait	le	recours	!

Après	avoir	gagné	une	première	bataille	législative	avec	la	publication	du	décret
du	3	mars	2022	reconnaissant	la	NBI	de	13	points	à	tous	les	IBODE	à	partir	du	1er
avril	 2022,	 c’est	 une	 importante	 bataille	 judiciaire	 qui	 vient	 d’être	 remportée
devant	le	Conseil	d’État	qui	reconnaît	le	droit	à	la	NBI	pour	la	période	antérieure
au	1er	avril	2022	!

Le	 Conseil	 d’État	 reconnaît	 que	 les	 IBODE
auraient	dû	bénéficier	de	la	NBI	dont	ils	ont
été	privés	depuis	20	ans	mais	la	prescription
quadriennale	 fait	 que	 l’indemnisation	 de
chaque	IBODE	est	limitée	à	4	ans	à	compter
de	 la	 date	 du	 recours	 devant	 le	 Centre
hospitalier.
	
Le	Collectif	 Inter-Blocs,	 accompagné	 par	 le
Cabinet	 CASSIUS	AVOCATS,	 remercie	 tous
les	 IBODE	 qui	 nous	 ont	 suivis	 dans	 cette
action.	 CASSIUS	 AVOCATS	 se	 charge	 dans
les	 prochains	 jours	 de	 contacter	 les
Tribunaux	 et	 les	 Centres	 hospitaliers	 pour
leur	 communiquer	 l’arrêt	 du	 Conseil	 d’État
et	leur	demander	de	régulariser	la	situation
pour	tous	les	IBODE	qui	ont	fait	les	recours.

Nous	 invitons	tous	 les	IBODE	qui	n’ont	pas	fait	 le	recours	devant	 leur	Centre
hospitalier	à	nous	contacter	ou	à	contacter	CASSIUS	AVOCATS	afin	que	 leur
recours	 soit	 déposé.	 Attention	 !	 Sans	 recours	 préalable	 (il	 y	 a	 des	 mentions
juridiques	obligatoires),	 il	ne	peut	pas	y	avoir	de	versement	de	la	NBI	pour	la
période	antérieure	au	1er	avril	2022.
	
De	leur	côté,	le	Collectif	Inter-Blocs	et	CASSIUS	AVOCATS	réfléchissent	à	une
action	devant	la	Cour	Européenne	des	Droits	de	l’Homme	pour	demander	une
NBI	de	19	points.	Nous	vous	tiendrons	informés	après	l’été	!



Je	demande	la	rétroactivité	de	ma	NBI

Le	combat	pour	vos	droits	continue	!

Combien	coûte	la	procédure	NBI	?
En	adhérant	au	Collectif	Inter-Blocs	(10	€),	la	procédure	de
recours	pour	obtenir	la	rétroactivité	de	la	NBI	sera	gratuite	si
vous	avez	une	assurance	protection	juridique	!

Contactez-nous	!
Collectif	Inter	Blocs
Par	mail	:	collectifinterblocs@gmail.com

Cassius	Avocats
Par	mail	:	ibode@cassius.fr

Lien	vers	la	plateforme	pour	demander	votre	NBI	13	points	depuis
le	1er	janvier	2019	:
https://client.cassius.fr/cp/10546056-z5km9wqYCtsyFWS9ayYTg9cSl8y00L

CASSIUS	AVOCATS
182	rue	de	Rivoli,	75001,	PARIS

cassius.fr

collectifinterblocs@gmail.com
ibode@cassius.fr
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